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L'HÔTEL de Ville de lacommune d'Akanda a servide cadre, récemment, à lacérémonie de remise of!i‐cielle des jugements sup‐plétifs aux enfantsapatrides de ladite com‐mune représentés, pourcertains, par leurs parents.Organisée par le Réseau deprotection des droits del'enfant au Gabon (Répeg),celle‐ci a vu la participa‐tion de plusieurs person‐nalités gabonaises etétrangères : le troisième

adjoint au maire de la com‐mune, Augustin Moubo‐gha, le directeur de laprotection des Droits del'homme, Anicet GervaisOndo Nguema, et le repré‐sentant de l'Unicef auGabon, Jacques Boyer.A cette occasion, le repré‐sentant de l'édile d'Akandaa rappelé l'effort des auto‐rités municipales visant àapporter le bien et lemieux‐être à leurs popula‐tions. Relevant ainsi l'épi‐neux problème des actesd'état‐civil qui empêchecertaines couches socialesde jouir de plusieurs deleurs droits et privilèges. A

l'exemple de l'éducation, lasanté et a sécurité, et quine peuvent pas accéderaux services de l'Etat parceque dépourvus de docu‐ments d'identité. Il a ainsi réitéré le soutiende l'édile pour une telle ini‐tiative jusqu'à satisfaction.Avant de féliciter le coor‐donnateur du Répeg, MeHenry Ekogha Ndong, pourcette opération menée enterre akandaise.Exprimant sa reconnais‐sance au Réseau pour sonpartenariat agissant, le re‐présentant du ministre desDroits de l'Homme a re‐connu les responsabilités

partagées de l'État, du faitde la rigueur de la loi quiaccorde un délai relative‐ment court pour l'établis‐sement d'un acte denaissance. Anicet GervaisOndo Nguema a égalementsalué les efforts de l'Unicefqui, résolument, accom‐pagne le gouvernementdans la mise en œuvre desdroits de l'enfant dansnotre pays. De même, il aremercié les responsablesde la mairie d'Akanda, ence qu'ils ont facilité l'éta‐blissement et la remise deces précieux documents.   Le représentant de l'Unicefa présenté les résultats

d'une étude menée en2011, en collaborationavec le gouvernement.Celle‐ci démontre que leGabon possède l'un desmeilleurs systèmes d'enre‐gistrement des naissancesen Afrique, avec un tauxavoisinant les 90%. Unprogramme multidimen‐sionnel est mis en œuvrepour restaurer le droit des10% restants, a indiquéJacques Boyer. Avant deréitérer l'appui continu del'Organisation des nationsunies pour que tous les en‐fants au Gabon aient uneidentité leur permettantainsi de mieux jouir de

tous leurs autres droits.  Dans son propos, le coordi‐nateur du Répeg, Me HenryEkogha Ndong a remerciétous les acteurs ayant par‐ticipé à cette opération,tout en soulignant les dif!i‐cultés d'accès aux zones lesplus reculées.Il faut noter que cet acteentre dans le cadre du res‐pect des articles 6 de la Dé‐claration universelle desDroits de l'Homme, 7 de laConvention relative auxDroits de l'enfant et de laCharte africaine des Droitset du Bien‐être de l'enfant,garanti par la loi fonda‐mentale gabonaise.

Des jugements supplétifs aux enfants d'Akanda
Droits des enfants
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Une parente recevant le jugement de son enfant des
mains du 3e adjoint au maire de la commune d'Akanda.
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Vue des officiels.
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Quelques parents et adolescents attendant de rece-
voir leurs documents.
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L'animateur du stage,
Jean Bibaya Moussotsi, a
ainsi décliné, hier, les ob-
jectifs de cette formation
ouverte à une trentaine
de participants, et qui
s'achève demain.

UN séminaire de forma‐tion des animateurs deschantiers de jeunes setient, depuis hier, à l'Insti‐tut national de la jeunesseet des sports (INJS). Al'initiative du départe‐ment ministériel épo‐nyme, représenté par sondirecteur général de laJeunesse et des activitéssocio‐éducatives, Dieu‐donné Mayombo Mou‐nanga. Cette formation

qui prend !in demain, etdirigée par Jean BibayaMoussotsi, réunit unetrentaine de participants. En ouvrant les travauxhier matin, le directeur dustage, Jean Bibaya Mous‐sotsi a adressé sa pro‐fonde gratitude aux plus

hautes autorités du pays,dont le président de Ré‐publique Ali Bongo On‐dimba pour « sa salutaire
vision déclinée dans le
cadre du Plan stratégique
Gabon émergent (PSGE)
qui a institué le développe-
ment communautaire et

l'éducation à travers les
structures d'accueil des
jeunes, entre autres, les
maisons des jeunes et de la
culture...»Aussi, a‐t‐il décliné l'objetde la rencontre, qui est«
une occasion privilégiée
non seulement pour les

ayants droit mais aussi
pour les adultes de béné!i-
cier d'un cadre de forma-
tion et d'éducation à la
citoyenneté», grâce à unepléthore d'activités tellesla maçonnerie, la plombe‐rie, l'électricité... De mêmequ'elle induit des mo‐

ments de convivialité, departage et de solidaritématérialisés par des sor‐ties, des découvertes, desévasions, des jeux, a‐t‐ildit.Pour lui, l'idée n'est pasde transformer les partici‐pants en maçons ou élec‐triciens, mais de lesmettre en situation de va‐cances collectives, c'est‐à‐dire "jouer et apprendre
ou apprendre en jouant",a‐t‐il rajouté sur  un tonplutôt humoristique.Notons qu'au terme deleur formation, demain,les futurs encadreurs se‐ront chargés à leur tourde suivre les jeunes de‐vant intervenir dans lesdifférents chantiers pu‐blics. A l'instar de celui dela réhabilitation de la mai‐son des jeunes de Lé‐bamba.

" Pour une formation à la citoyenneté "
Formation des animateurs des chantiers de jeunes
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Quelques participants présents à l'ouverture de la
formation.
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Les encadreurs de la formation, dont Jean Bibaya
Moussotsi (milieu).
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"OGOULA YE" est unterme très utilisé par lesconteurs. Il annonce sou‐vent le début d'un conte, etc'est ce terme que l'artisteMathias Ndembet a oc‐troyé à son premier spec‐tacle il y a quelques jours,dans les locaux du Muséenational. Dans des his‐toires ponctuées par lerythme, le chant et ladanse, le conteur a offert àl'assistance cinq de ses œu‐

vres adaptées, liées entreelles et s'enchaînant l'uneaprès l'autre, comme il saitsi bien le faire.  Yambe, l'abeille en furie,quitte son village et vas'installer au cœur de laforêt où vit Kakatar, le ca‐méléon. Ce dernier entre‐prend un long voyageparsemé d'obstacles, qui leconduit au village deKakou Ananzé, à vivre denombreuses péripéties.D'abord dans ce lieu ma‐gique où il transgresse l'in‐terdit du roi. Ensuite auvillage de l'écureuil où il af‐

fronte la tortue pour reve‐nir, en!in, dans son villagedanser la danse interdite.Contrairement à d'autresarts, le choix de MathiasNdembet s'est porté sur leconte qu'il appelle, lui, "artpauvre" du fait, entre au‐tres, du "manque de struc-
ture favorable pour se
produire". L'artiste dit, ce‐pendant, trouver sa ré‐jouissance dans ce genredont il est passionné. D'ailleurs, ce n'est pas lepublic qui le démentira. Luiqui s'est senti ébloui par lapertinence, la richesse du

texte et la stratégie utiliséepour satisfaire, en cin‐quante minutes seulement,les quelques personnes ve‐nues assister à la scène. C'est que le travail de lamaison Mathias Ndembetest basé sur la création ar‐tistique, tout en gardant lamagie du conte tradition‐nel. Il allie technique du jeuscénique et puissance del'imaginaire du conte. Cetravail consiste à inventer,réécrire ou rafraîchir leconte, a!in de lui donnerune forme actuelle. 
« L'art du conte est un art

total qui combine le chant,
la danse et même le jeu»,aime d'ailleurs à dire cethomme, au regard mali‐cieux. Rappelons que le spectacle"Ogoula ye" était en prépa‐ration depuis 2014. Sa pré‐sentation a con!irmé toutle bien et le sérieux quel'on dit de l'artiste, tant depar l'originalité de celui‐cique par le décor, le cos‐tume, la musique, la miseen scène et le jeu, leconteur a manifestementséduit un public, hélas peunombreux. 

Première représentation réussie du spectacle " Ogoula ye " 
Art oratoire
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Mathias Ndembet, te-
nant entre ses mains
un mini-tam-tam, a
émerveillé le public
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